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DELEGATION DE Mme Elisabeth VIGNÉ 
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D -20070131

Convention entre la ville de Bordeaux et la Société Mc Donald´s 

France SA relative à l´ouverture au public du jardin situé aux 

abords du restaurant de la barriére de Toulouse. Signature. 

Autorisation

Madame Elisabeth VIGNÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

La Société Mac DONALD’S FRANCE S.A. réalise une unité de restauration rapide à 
proximité d’un espace boisé classé situé à l’angle du Boulevard Albert 1er et de la route de 
Toulouse.

La Ville, intéressée à ce qu’un nouveau jardin soit offert à la fréquentation du public dans 
ce quartier,  a souhaité  que cet espace boisé privé soit ouvert au public. 

En conséquence la Société Mac DONALD’S France S.A. a réalisé l’aménagement de cet 
espace en l’adaptant à cet objectif : 

- ouverture visuelle sur le quartier (suppression du mur et remplacement par une 
grille)

- expertise des boisements et mise en sécurité des arbres 
- création d’allées de promenade en sous-bois 
- mise en place de mobilier (bancs et corbeilles). 

En contrepartie de l’ouverture au public,  la Ville de BORDEAUX assurera l’entretien des 
arbres et arbustes, dans les conditions qui font l’objet de la convention ci annexée. 

Cette convention a pour objet de fixer les modalités d’ouverture au public, de préservation 
de cet espace boisé, en déterminant les obligations des parties concernées. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer cette convention avec la Société Mac DONALD’S FRANCE 
S.A.
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CONVENTION ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET LA SOCIETE McDonald’s France 

S.A. RELATIVE A L’OUVERTURE AU PUBLIC  DU JARDIN SITUE AUX ABORDS DU 

RESTAURANT DE LA BARRIERE DE TOULOUSE 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Ville de BORDEAUX 
représentée par son Maire M. Alain JUPPÉ 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal 
en date du
reçue à la Préfecture de la Gironde le

Ci-après dénommée la Ville de BORDEAUX, 

D’UNE PART, 

ET la Société McDonald’s France S.A., représentée par Monsieur Hugues AUMERLE 
Habilité aux fins des présentes par décision de l’Assemblée Générale du …….. 
(ou par l’article………..des statuts) 

D’AUTRE PART, 

Il est préalablement exposé ce qui suit à la présente convention : 

EXPOSE

La Société McDonald’s France S.A. réalise une unité de restauration rapide à proximité 
d’un espace boisé classé situé à l’angle du Boulevard Albert 1er et de la route de Toulouse 
dont elle est propriétaire. 

La Ville, intéressée à ce qu’un nouveau jardin soit offert à la fréquentation du public dans 
ce quartier,  a souhaité que cet espace boisé privé soit ouvert au public. 

En conséquence la Société McDonald’s France S.A. a réalisé l’aménagement de cet 
espace en l’adaptant à cet objectif : 

ouverture visuelle sur le quartier (suppression du mur et remplacement par une grille) 
expertise des boisements et mise en sécurité des arbres 
création d’allées de promenade en sous-bois 
mise en place de mobilier (bancs et corbeilles). 

En contrepartie de l’ouverture au public,  la Ville de BORDEAUX assurera l’entretien des 
arbres et des arbustes dans les conditions qui font l’objet des présentes. 
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Ceci exposé, les parties ont convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet : 

d’ouvrir au public un espace vert privé. 
d’assurer l’ordre public dans un espace ouvert au public. 
de préserver un espace boisé classé. 
de définir les conditions dans lesquelles les parties s’entendent pour assurer l’entretien de 
cet espace vert. 

ARTICLE 2 – REMISE DES ESPACES VERTS – ETAT DES LIEUX 

Préalablement à l’ouverture de l’espace vert au public, il est convenu : 

2.1. Que l’aménagement de l’espace vert, de ses équipements, et de ses dépendances 
(clôtures, jeux d’enfants, mobiliers…) est mis en œuvre par la Société McDonald’s France 
S.A.

2.2. Que les interventions relatives à la mise en sécurité des arbres et arbustes seront 
réalisées dans les règles de l’art par la Société McDonald’s France S.A. et devront se 
conclure par le rapport favorable d’un expert agréé par la Ville de Bordeaux au regard de 
l’ouverture du jardin au public, 

2.3. Enfin, qu’une signalisation d’accès précisant le nom de jardin, les horaires 
d’ouverture, et le règlement d’usage du site soit mise en place par la Ville de Bordeaux.

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE LA SOCIETE Mc DONALD’S FRANCE S.A. 

La Société McDonald’s France S.A. veillera au respect des prescriptions relatives aux 
espaces boisés classés posées par la Code de l’Urbanisme et le Code de l’Environnement. 

En effet, concernant un espace boisé classé, il y a lieu d’empêcher les changements 
d’affectation ou les modes d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, 
la protection ou la création de boisement, et d’en interdire le défrichement comme la pose 
de publicités (cf. articles L.130-1 à L.130-5 du Code de l’urbanisme, article L.581-4 du 
Code de l’Environnement). 

Les prestations suivantes seront assurées par la Société McDonald’s France S.A. : 

Le nettoyage du site (enlèvement des papiers et détritus divers,…) 
La surveillance du site 
L’ouverture et la fermeture du site. 
La gestion et l’entretien des jeux d’enfants (conformité et sécurité des personnes). 
L’entretien de tous les espaces engazonnés et de circulation. 

En outre, la Société McDonald’s France S.A. s’obligera, sur simple injonction de la Ville 
dans le cas de conditions météorologiques dangereuses, ou pour permettre des 
interventions exceptionnelles des services de la Ville, à interdire l’accès du public au site. 
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ARTICLE 4 – INTERVENTION DE LA VILLE DE BORDEAUX 

Il est expressément convenu que, après l’ouverture du site au public, la Ville de 
BORDEAUX aura la charge d’assurer l’entretien courant des plantations ligneuses 
existantes sur l’ espace vert sus désigné en vue d’assurer la sécurité du public et la 
pérennité du patrimoine boisé. 

La Ville de BORDEAUX s’engage à assurer les prestations d’entretien suivantes : 

La visite périodique d’un technicien de la Ville de BORDEAUX permettra d’établir un suivi 
de l’état mécanique et sanitaire des végétaux. Cette visite sera effectuée pendant les 
heures d’ouverture au public. La Ville de BORDEAUX effectuera l’entretien, la mise en 
sécurité, le dessouchage et le remplacement éventuels des arbres et arbustes.

La fourniture et la plantation des arbres et arbustes de remplacement

Le choix des engrais et amendements

Le choix des  produits appropriés et la réalisation des traitements. 

ARTICLE 5 – RESPONSABILITE – SECURITE DU SITE 

5.1 La Société McDonald’s France S.A. mettra en œuvre à ses frais toutes mesures utiles 
destinées à assurer la sécurité des usagers de l’espace ouvert au public. 

5.2 – la Société McDonald’s France S.A. s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait de ses activités, notamment 
par la possession ou l’exploitation du site dans tous les cas où elle serait recherchée. 

5.3 Pour sa part, la Ville de BORDEAUX, au titre des prestations lui incombant, veillera à 
ce que la végétation, en particulier les arbres, ne provoquent pas de dommages corporels 
aux usagers de cet espace. 

5.4 La Ville de BORDEAUX s’engage à couvrir les risques pouvant résulter de l’exécution 
des travaux dont elle a la charge,  aussi bien à l’égard de son personnel que de tous tiers 
pour quelque cause que ce puisse être ; 

ARTICLE 6 – DUREE DU CONTRAT 

La présente convention prend effet à sa signature pour une durée de trois ans, 
renouvelable par décision expresse des deux parties. 

ARTICLE 7 – RESILIATION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des dispositions prévues par la 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis d’un mois. 



Séance du lundi 5 mars 2007 

331

Elle pourra également être résiliée à l’échéance principale de façon unilatérale, par envoi 
d’une lettre recommandée au moins un mois avant la date d’échéance. 

ARTICLE 8 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront soumis en tant 
que de besoin aux juridictions compétentes siégeant à BORDEAUX. 

ARTICLE 9 – ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 

Pour la Ville de BORDEAUX, en l’Hôtel de Ville, 

Pour  la Société McDonald’s France S.A. en son siège social, 1, rue Gustave Eiffel, 
78 280 GUYANCOURT. 

FAIT A BORDEAUX, le………………………………………………… 

Pour la Ville de BORDEAUX 

Pour le Maire 

L’Adjoint au Maire 

Pour la Société McDonald’s France S.A. 

MME VIGNE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, cette délibération concerne la mise en forme 
juridique des accords passés entre la Société Mc Donald’s et la Ville de Bordeaux pour 
l’ouverture d’un jardin au public qui se trouve à proximité de l’espace de restauration de 
cette société. 

Il s’agit d’un espace boisé classé de qualité. La société Mc Donald’s a réalisé un certain 
nombre de travaux d’aménagement. 

La Ville de Bordeaux pour sa part assure la responsabilité relative à l’entretien des arbres. 

Cette convention est soumise à votre approbation. Elle est annexée à la délibération. 

M. LE MAIRE. -

M. MOGA. 

M. MOGA. -

Monsieur le Maire et chers collègues, à l’occasion de cette délibération nous pouvons dire 
et constater que les propos parfois excessifs tenus par notre opposition, notamment par 
Jacques RESPAUD, et par certaines associations du quartier, étaient complètement 
injustifiés.
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En effet, nous pouvons dire que l’aspect architectural du bâtiment Mc Donald’s est de 
grande qualité. Son environnement du jardin et du parking sont pour le quartier et les 
riverains des points très positifs, si bien que de nouveaux magasins viennent s’y 
implanter.

Donc nous pouvons dire que nous avons eu raison de persister dans ce projet. La barrière 
de Toulouse a sa locomotive et va revivre. 

Enfin la circulation pour accéder et sortir du Mc Donald’s ne pose aucun problème. Depuis 
deux mois tout se passe très bien. 

Comme quoi, Monsieur le Maire, il ne fallait pas se laisser influencer par les sirènes. Cette 
implantation, qui, rappelons-le, est créatrice d’emplois, a réhabilité ce lieu qui en avait 
bien besoin. 

M. LE MAIRE. -

Merci M. MOGA de ces remarques de bon sens. 

M. PAPADATO. 

M. PAPADATO. -

Monsieur le Maire, par rapport aux propos que M. MOGA juge excessifs, moi je ne crois 
pas que c’était excessif. En tant qu’écologiste, créer des magasins où des gens viennent 
en voiture acheter leurs sandwichs, excusez-moi, je ne crois pas que ça fasse partie de 
l’écologie urbaine. En tout cas ce n’est pas ma conception de l’écologie urbaine. 

Les faire venir en vélo, à pied, en bus, ça c’est de l’écologie urbaine… 

(Brouhaha)

M. PAPADATO. -

Les faire venir en voiture, consommer du diesel, de l’essence et du hamburger – je ne 
parlerai pas du côté « mal bouffe » - je ne crois pas que ce soit excessif. Je pense plutôt 
que j’étais dans mon rôle. 

M. LE MAIRE. -

Rien n’interdit d’aller acheter son sandwich à vélo. 

M. RESPAUD, vous êtes aussi pour le vélo ? 

M. RESPAUD. -

Ecoutez… Ce serait possible. Et le parc peut être approprié pour digérer, parce que c’est 
vrai que manger des OGM à toute heure du jour et de la nuit… 

Ceci dit, vous connaissez ma position. C’est pour ça que je vais être rapide sur cette 
question…

M. LE MAIRE. -
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Oui, parce qu’elle est dépassée, hélas pour vous. Cela existe, ça marche et tout le monde 
est content. 

M. RESPAUD. -

Elle est dépassée par votre volonté, ce qui ne veut pas dire qu’elle soit justifiée. Elle est 
proprement inadmissible d’abord dans le libellé de la délibération. 

On nous dit que Mac Do a ouvert une unité de restauration rapide à proximité d’un espace 
boisé.

Non. Ce n’est pas ça. Il a ouvert sur une partie de son terrain une unité de restauration. 
C’est très différent. Cela veut dire que là on a une propriété Mac Do, on a une unité de 
restauration, et on a un espace vert qui lui appartient. 

Devant l’ampleur des critiques que M. DUCHENE connaît bien, qui ont été émises sur le 
secteur, vous avez imaginez le premier jardin public privé de Bordeaux. 

Il y avait une autre solution qui aurait eu notre accord sans problème : que la Ville de 
Bordeaux ait la propriété de cet espace boisé classé qu’elle mettait à la disposition de la 
population, quitte à voir après avec Mac Do les aménagements nécessaires, et la 
convention nécessaire. 

Là nous avons l’inverse. Nous avons le jardin de Mac Do entretenu par la mairie, en 
échange d’une promesse d’ouverture au public de ce jardin. 

Monsieur le Maire, nous verrons. Là nous avons une convention pour 3 ans. Il y a eu 
d’autres cas où ce genre de convention n’a pas duré très longtemps. Nous ferons ce 
qu’on appelle la méthode « testing » pour vérifier qu’effectivement Mac Do accepte dans 
sa propriété n’importe quel jeune, n’importe quel adulte pour venir pique-niquer sur le parc 
à côté de chez lui. 

Donc nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

Mais la création de ce premier service privé d’intérêt général - puisque c’est bien de cela 
dont il s’agit aujourd’hui – en a amené déjà un autre. Je voulais donc intervenir également 
sur cet autre, parce que ce genre d’affaire me paraît de plus en plus dangereux.

Bien sûr ça vous permet de faire des économies.

Par contre quai de Paludate où le problème de sécurité est un problème réel - ça fait très 
longtemps que je vous le signale ; la police y est un peu plus présente à l’heure actuelle 
qu’auparavant, et ça, je l’ai déjà dit au préfet, c’est tout à son honneur, mais ce n’est pas 
jugé suffisant -les commerçants sont en train de créer une véritable milice avec des 
chiens pour assurer la sécurité dans le quartier. 

Autant il est nécessaire d’augmenter la sécurité dans ce secteur, autant je crois que c’est 
au service public de l’assurer. Moi je suis pour la sécurité et pour le service public. 

Je n’ai pas eu l’occasion d’en discuter avec les commerçants puisque j’ai dû m’absenter 
quelques jours, mais je crois qu’il est important d’intervenir rapidement auprès des 
commerçants car il y a un danger si chaque fois qu’il y a dans un quartier un sentiment 
d’insécurité cela aboutit à la création d’une milice privée.

Je pense que cela nécessite une intervention de votre part. 
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Sur cette délibération Mac Do nous nous abstiendrons. 

M. LE MAIRE. -

Merci M. RESPAUD. Nous suivons très attentivement la situation de la sécurité dans le 
quartier de Paludate. Les habitants le savent bien. Nous sommes en contact permanent 
avec la police. Nous sommes en train de mettre en place notre contrôle d’accès. 

J’ai bien noté votre opposition aux équipements publics réalisés par des personnes 
privées. C’est valable selon vous pour un petit jardin de proximité. Cela doit être valable 
aussi pour une salle de 13.000 places. Donc j’attends que vous preniez la même position 
d’ici quelque temps vis-à-vis de ce grand équipement qui devrait être un équipement 
public. Là je suis prêt à vous suivre. 

ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE 

ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE

ABSTENTION DU GROUPE DES VERTS 
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D -20070132

Aménagement de l´entrée Sud du Parc Floral. Plantation des 

îlots de stationnement. Demande de subventions. Autorisation. 

Madame Elisabeth VIGNÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 20050195 en date du 25 avril 2005, vous avez autorisé la réalisation 
d'une entrée du parc floral par le sud, côté stadium, afin de l'ouvrir sur la ville et 
d'améliorer les conditions de stationnement des visiteurs et d'accès par les transports 
publics.

L'entrée Sud du parc floral constitue également une entrée du Parc intercommunal des 
Jalles, représentant le plus vaste espace naturel d'intérêt à la fois écologique, social et 
économique de l'agglomération bordelaise.

Après une première phase déjà réalisée, le projet doit se poursuivre en 2007-2008 par la 
plantation aléatoire de bosquets sur les îlots de stationnement, de façon à former un "bois 
clair" selon l’expression de la charte des paysagers élaborée par Michel Desvigne. 

Le coût prévisionnel de cette opération s'élève à 311.610 € HT. 

Compte tenu de ses caractéristiques et notamment de son inscription dans le cadre du 
parc intercommunal des Jalles, elle est susceptible de bénéficier du soutien du Conseil 
Régional, du Conseil Général et de la Communauté Urbaine de Bordeaux selon le plan de 
financement suivant : 

Conseil Régional Aquitaine 62.322 €
Communauté Urbaine de Bordeaux 62.322 €
Conseil Général de la Gironde 36.622 €
Ville de Bordeaux 124.644 €
 __________ 

TOTAL HT 311.610 €

Dans l'éventualité où la participation d'un des cofinanceurs serait moindre, la Ville 
prendrait en charge la différence. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 

- Solliciter l’octroi de ces subventions 
- Signer tout document afférent à ces subventions 
- Procéder à leur encaissement 

MME VIGNE. -
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Ce dossier est parfaitement écologique puisqu’il s’agit de poursuivre les travaux 
d’aménagement de l’entrée Sud du Parc Floral qui est également l’entrée du Parc 
Intercommunal des Jalles. 

Nous faisons pour cette opération de plantation d’arbres  une demande de subventions 
auprès du Conseil Régional, de la Communauté Urbaine et du Conseil Général.

M. LE MAIRE. -

Merci Madame. 

J’ai une petite question à vous poser. Est-ce qu’on a une idée de l’augmentation de la 
fréquentation du Parc Floral depuis que nous avons essayé d’en améliorer les accès et la 
signalétique ? 

MME VIGNE. -

On n’a pas fait de comptage précis. Je ne peux pas vous donner de chiffres, mais ce que 
je peux vous dire c’est qu’effectivement les gens rentrent au Parc Floral par cet accès. Ils 
continuent également à utiliser l’autre accès, donc on pense par voie de déduction que ça 
augmente la fréquentation. 

M. LE MAIRE. -

Mme FAYET me dit qu’elle y a vu du monde. Il y a là un très bel espace qui est sous-
utilisé qu’il faut essayer de promouvoir. 

Pas d’oppositions ? 

(Aucune)

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070133

Convention de délègation partielle de compétence pour 

l´organisation du circuit de ramassage scolaire du lycée 

horticole Camille Godard. 

Madame Elisabeth VIGNÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Il existe sur le territoire bordelais un ramassage scolaire organisé au profit d’un 
établissement du secondaire, le Lycée Horticole Camille Godard. 

La Communauté Urbaine de Bordeaux est l’organisateur principal de ce circuit mais 
délègue une partie de ses compétences à un organisateur secondaire, en l’occurrence la 
commune concernée par le circuit. 

Sur le circuit n° 063041 – 063042 – 063043 du Lycée Horticole Camille Godard, les 
conventions triparties d’exploitation parviennent à échéance et il est nécessaire de 
conclure une nouvelle convention que vous trouverez ci – joint. 

Je vous demande donc, Mesdames, Messieurs, si vous êtes d’accord, de bien vouloir 
autoriser Monsieur Le Maire à signer une convention de délégation partielle de 
compétences pour l’organisation  du transport scolaire du Lycée Horticole Camille Godard. 
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MME VIGNE. -

C’est une délibération habituelle. La Communauté Urbaine assure la compétence du 
ramassage scolaire et délègue à l’établissement secondaire, en l’occurrence le Lycée 
Horticole Camille Godard, une partie de cette compétence, notamment dans l’organisation 
du circuit. 

C’est cette convention qu’il vous est demandé d’accepter par votre vote car elle 
détermine les modalités du ramassage pour les élèves de notre lycée horticole. 

M. LE MAIRE. -

Pas d’oppositions ? 

(Aucune)

ADOPTE A L'UNANIMITE 


